
214 BEVUE DU TIERS-ORDRE ET DE LA TERRE-SAINTE

François d’Assise compte par le Tiers-Ordre, au Canada, dé­
sirent certainement plus que tous les autres, voir, nos premiers 
missionnaires, les Récollets, leurs Frères, recevoir en ce troi­
sième centenaire les hommages et les honneurs que méri­
tent à juste titre les fondateurs de l’Eglise Canadienne.

Voilà pourquoi le Comité invite spécialement les Tertiai­
res du Canada à prendre une part active aux fêtes projetées 
en l’honneur de nos premiers Missionnaires, les Récollets. 
Outre la part qu’ils peuvent prendre dans la solennité des 
fêtes, nous ne doutons pas qu’ils veuillent coopérer à l’érec­
tion du monument. Il serait beau de trouver dans la liste des 
souscripteurs toutes les Fraternités de Tertiaires ayant 
concouru comme telles au succès des fêtes. Les Tertiaires 
souscrivant individuellement et devant être, comme tous 
les autres, mentionnés dans les listes de souscriptions, se­
ront désignés comme Tertiaires, s’ils le font connaître.

Il n’est pas inutile non plus de rappeler ici que tout sous­
cripteur de »5.00 a droit au volume souvenir qui sera pu­
blié après les fêtes.

Le trésorier du Comité est Monsieur J.-T. Lachance, pré­
sident de la Fraternité du T. S. Sacrement, l,rue Sherbrooke, 
Québec.

Tertiaires de Saint François, envoyez votre obole, si pe­
tite soit-elle, pour glorifier vos Frères du 1er Ordre fran­
ciscain, nos premiers missionnaires.

A. B. Routhier,

Président du Comité Général 
78, rue d'Auteuil, Québec.


